
Quels services dématérialisés du guichet.lu sont essentiels pour
les RH ?

Réponse courte

Les services essentiels de guichet.lu pour les RH comprennent principalement des services d'information et

quelques démarches spécifiques comme l'immatriculation employeur via MyGuichet.lu, les demandes d'aides à

l'embauche, et certaines notifications.

Important : Il n'existe pas d'article L.121-4 sur une "déclaration préalable à l'embauche (DPA)" dans le Code du

travail luxembourgeois. Les principales obligations déclaratives se font via SECUline (CCSS) pour la sécurité sociale

et MyGuichet.lu pour les aspects fiscaux, mais pas via une "DPA" sur guichet.lu.

Les véritables obligations incluent : déclaration d'embauche via SECUline dans les 8 jours, déclaration de poste

vacant à l'ADEM au moins 3 jours avant publication, et immatriculation employeur si nécessaire.

Définition

Guichet.lu est le portail d'information officiel de l'État luxembourgeois centralisant les informations

administratives et quelques démarches dématérialisées pour les employeurs. Il complète mais ne remplace pas

les plateformes spécialisées comme SECUline (CCSS) pour la sécurité sociale et MyGuichet.lu pour les

démarches transactionnelles.

La distinction est importante :

Guichet.lu : portail d'information et quelques démarches simples

MyGuichet.lu : plateforme transactionnelle sécurisée avec authentification forte

SECUline : système spécialisé du CCSS pour toutes les déclarations de sécurité sociale

Conditions d’exercice

Pour accéder aux services de guichet.lu :

Aucune authentification requise pour la consultation d'informations

Certificat LuxTrust ou carte d'identité électronique pour les démarches nécessitant une authentification

Mandat officiel pour agir au nom de l'employeur (démarches transactionnelles)

Matricule employeur pour certaines démarches spécialisées

Obligations légales réelles :
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Déclaration de poste vacant : ADEM, au moins 3 jours ouvrables avant publication (sanctions jusqu'à

6.250€)

Déclaration d'embauche : CCSS via SECUline, dans les 8 jours (procédure "DECAFF")

Immatriculation employeur : CCSS, dans les 8 jours du premier salarié

Modalités pratiques

Services RH disponibles sur guichet.lu :

Information et consultation :

Guides pratiques sur les obligations employeur

Modèles et formulaires téléchargeables

Informations sur la réglementation du travail

Liens vers les organismes compétents (CCSS, ITM, ADEM)

Démarches possibles :

Immatriculation employeur (également possible via MyGuichet.lu)

Demandes d'aides à l'embauche (Prime Jeune Salarié, etc.)

Consultation des autorisations d'établissement

Accès aux formulaires officiels

Pour les obligations principales :

Embauche : utiliser SECUline (CCSS) - procédure "DECAFF"

Salaires mensuels : SECUline - procédure "DECSAL"

Déclarations fiscales : MyGuichet.lu obligatoirement

Postes vacants : ADEM (en ligne possible depuis 2014)

Pratiques et recommandations

Organisation des accès :

Centraliser l'information via guichet.lu pour la veille réglementaire

Désigner un responsable unique pour les accès authentifiés

Former les équipes aux différentes plateformes selon leurs usages

Documenter les procédures internes par type de déclaration

Suivi et contrôle :
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Vérifier régulièrement les mises à jour sur guichet.lu

Archiver les confirmations de transmission des démarches

Maintenir un calendrier des échéances obligatoires

Prévoir des procédures de secours en cas d'indisponibilité technique

Coordination entre plateformes :

Guichet.lu : information et quelques démarches simples

MyGuichet.lu : démarches fiscales et administratives authentifiées

SECUline : toutes les déclarations de sécurité sociale

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.111-1 et suivants : Obligations générales de l'employeur

Articles L.162-1 et suivants : Rémunération et déclarations salariales

Articles L.211-1 et suivants : Non-discrimination et égalité de traitement

Articles sur l'ADEM : Obligation de déclaration des postes vacants

Réglementations spécifiques :

Loi du 16 mai 2019 relative à l'administration électronique

Règlements CCSS sur les déclarations via SECUline

Arrêtés ministériels sur les procédures dématérialisées

Sanctions encourues :

Amendes d'ordre pour retard de déclarations CCSS

Amendes jusqu'à 6.250€ pour non-déclaration postes vacants

Perte d'éligibilité aux marchés publics et aides d'État

Attention : La fiche originale contenait des erreurs importantes :

1. Il n'existe pas d'article L.121-4 sur une "déclaration préalable à l'embauche"

2. Les principales déclarations se font via SECUline et MyGuichet.lu, pas via guichet.lu

3. Guichet.lu est avant tout un portail d'information, pas une plateforme transactionnelle

Vérifiez toujours les sources officielles et distinguez clairement les plateformes selon leurs fonctions spécifiques. Un dispositif de

secours doit être prévu en cas d'indisponibilité technique pour respecter les délais légaux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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